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BUREAU DU CONSEIL SYNDICAL 
Séance du Mardi 10 février 2026 

 
 

RAPPORT N° 2 
(rapport modifié remis sur table) 

 

Réseau d’initiative publique fibre optique 
 

Élaboration du schéma de résilience du réseau d’initiative publique fibre optique  
d’Eure-et-Loir : approbation du plan de financement et demande de subvention 

  
 
La résilience est la « capacité de résister aux conséquences d’une crise ou d’une agression et de 
retrouver le plus rapidement possible un fonctionnement normal, même si celui-ci est différent du 
fonctionnement précédent ». 
 
Avec l’achèvement des déploiements des réseaux fibre optique d’une part, et l’augmentation des 
phénomènes climatiques extrêmes, notamment en lien avec le réchauffement climatique, qui ont 
un impact sur ces réseaux (tempêtes, incendies, etc.), les enjeux de résilience des réseaux fibre 
optique sont de plus pris en compte. 
 
C’est ainsi que l’État (ANCT) et la Banque des Territoires ont élaboré un guide méthodologique 
pour l’élaboration de schémas de locaux de résilience des réseaux de communications 
électroniques. 
De plus, la Banque des Territoires apporte un soutien financier à ce type de démarches. 
 
De son côté, Eure-et-Loir Numérique envisage l’élaboration d’un tel schéma de résilience (inscrit 
au budget), qui comporterait 2 phases :  

- un audit territorial, incluant l’analyse des risques impactant le réseau (naturels, 
technologiques, etc.) et le recensement des usagers « sensibles ».  

- un plan d’actions hiérarchisé et adapté au contexte local (moyens financiers, etc.). 
Il serait réalisé via un marché subséquent à l’accord-cadre d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pluridisciplinaire. 
 
Il est possible de solliciter un financement de la Banque des Territoires pour cette prestation, à 
hauteur de 40%. 
Son montant étant estimé à 45 000 € HT, le plan de financement pourrait être le suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 

Élaboration du schéma 
de résilience du RIP fibre 
optique d’Eure-et-Loir 

45 000 € HT autofinancement 27 000 € 60 % 

Banque des Territoires / 
Caisse des Dépôt 

18 000 € 40 % 

Total 45 000 € HT Total 45 000 €  
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Considérant le besoin d’un schéma de résilience du réseau d’initiative publique fibre optique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2021_0043 du Conseil syndical d’Eure-et-Loir Numérique du 8 septembre 2021 

portant délégation du Conseil syndical au Bureau, 

Vu la proposition de plan de financement de l’élaboration du schéma de résilience du réseau 

d’initiative publique fibre optique d’Eure-et-Loir, 

Vu le rapport de M. le Président, 

 

LE BUREAU DU CONSEIL SYNDICAL EST SOLLICITÉ AFIN : 
 

- D’APPROUVER le plan de financement de l’élaboration du schéma de résilience du 
réseau d’initiative publique fibre optique d’Eure-et-Loir : 

 

DEPENSES RECETTES 

Élaboration du schéma 
de résilience du RIP fibre 
optique d’Eure-et-Loir 

45 000 € HT autofinancement 27 000 € 60 % 

Banque des Territoires / 
Caisse des Dépôt 

18 000 € 40 % 

Total 45 000 € HT Total 45 000 €  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président Monsieur le Président à solliciter une subvention 

de 18 000 € auprès de la Banque des Territoires / Caisse des Dépôts, 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention de financement y 

correspondant avec la Banque des Territoires / Caisse des Dépôts, et tout document y 
afférent 
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